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" Le Vieux Port de Marseille 
a été choisi comme site 
pilote pour une série de 
prélèvements.  
L’objectif : valoriser la vase 
polluée pour protéger 
l’environnement marin. " 
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I / Introduction 
 
Depuis 2004, la Communauté urbaine MPM s’est engagée dans la démarche « Ports 
Propres », pour pallier aux besoins de rénovation et de mise aux normes des 24 
ports du territoire métropolitain, en matière environnementale. 
 
Sécurité, gestion des déchets, contrôle de la qualité des eaux… autant d’enjeux pris 
en compte par MPM pour partager et préserver au mieux l’espace maritime. 
 
La question des sédiments marins des zones portuaires prend ainsi une importance 
toute particulière : les exigences écologiques d’aujourd’hui ne permettent plus de 
draguer les ports sans se soucier, comme hier, du devenir de ces boues polluées.  
 
Le Vieux Port de Marseille a été choisi comme site pilote pour une série de 
prélèvements : des études préalables réalisées au printemps ont en effet révélé la 
présence de taux relativement élevés de mercure, cuivre et plomb dans les vases du 
Lacydon, qui n’a pas été dragué depuis plus de 30 ans. L’objectif de cette opération : 
trouver un mode de recyclage et de valorisation satisfaisant de ces matières 
polluantes, pour en faire, par exemple, du remblais pour les chantiers de voirie. 
 
Dans cette optique, MPM s’est associée à une usine de traitement des boues de 
dragage de la Seyne-sur-Mer pour récupérer, analyser et traiter les sédiments du 
Vieux Port.  
 
L’opération de prélèvement se déroulera jusqu’au 15 novembre 2006, au pied du 
Fort Saint-Jean : des engins de BTP vont puiser les boues sur le fond du port pour 
les transférer dans des bennes étanches à quai. 
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II / L’opération Sédimard  
 
Les pratiques de dragage constituent un enjeu pour le développement et le maintien 
des activités portuaires. Elles présentent également un risque non négligeable de 
contamination des eaux côtières pouvant affecter durablement les écosystèmes. 
 
La réglementation française et européenne prévoit que les vases polluées ne 
peuvent plus être rejetées dans le milieu marin obligeant à terme les collectivités à 
prévoir un traitement à terre coûteux en raison des volumes considérables à valoriser 
et de la complexité d’un tel processus. 
 
Face à cette nécessité, le département du Var a développé une opération de 
valorisation de ces boues de dragage, dénommée « le pilote » visant à recycler ces 
déchets en les transformant sous des formes qui seraient réutilisables, notamment 
dans les travaux publics. 
  
La Communauté urbaine MPM a manifesté sa volonté de participer à cette initiative 
lors du conseil communautaire du 26 juin 2006. Elle s’est engagée dans le projet à 
hauteur de 109 000 € net. 
 
La mise en œuvre concrète du projet :  
 
Le pilote est un dispositif de traitement installé sur le port de commerce de Brégaillon 
dans la rade de Toulon sur la commune de la Seyne-sur-Mer. 
  
Cette opération sera constituée par les étapes suivantes : 
 
- Récupération d’échantillons sur le Vieux Port. Prélèvement par voie terrestre et 
transport jusqu’à Brégaillon des sédiments marins représentatifs. Stockage sur zone 
avant passage dans la filière de pré-traitement. 
 

- Préparation du terrain sur le site de Brégaillon suivant les besoins liés aux 
sédiments du Vieux port, et remise en état des lieux en fin d’opération. 
 

- Passage des déblais contaminés du Vieux Port dans un centre provisoire de pré-
traitement et de traitement avec dégrillage, séparation granulométrique, 
déshydratation et traitement des eaux comprenant  le montage de l’installation sous 
contrôle d’un bureau d’études spécialisé. Démontage en fin d’opération. 
 

- Réalisation d’analyses de laboratoire, en nombre suffisant, à toutes les étapes clefs 
du « pilote ».  
 
- Elimination des déblais suivant les filières adaptées. 
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L’opération de prélèvement sur le Vieux Port a été autorisée par le préfet par un 
arrêté en date du 25 octobre 2006. 
 
Elle se déroulera du lundi 13 au mercredi 15 novembre 2006.  
 
Le site choisi pour les prélèvements est le quai Saint Jean sur le Vieux Port. 
 
Un prélèvement, effectué au printemps 2006,  a été analysé par le laboratoire 
d’analyse de surveillance de la marine (LASEM) à Toulon. La conclusion est sans 
appel : « Concentrations élevées en cuivre, mercure, plomb et HAP (hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) ». 
 
Le prélèvement se fera par l’intermédiaire d’engins de travaux publics qui vont 
« puiser » les boues sur le fond du port pour les transférer dans les bennes étanches 
de camions sur le quai. Pour éviter la dispersion des vases dans le port, lors de la 
remontée, un rideau de protection sera installé.   
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III / Le dragage des ports de MPM  
 
Les dragages maritimes sont rendus nécessaires en cas de travaux neufs mais 
surtout lors de l’entretien des chenaux d’accès et des bassins existants soumis aux 
phénomènes d’envasement ou d’ensablement liés aux apports sédimentaires et à la 
dynamique des courants.  
  
Jusqu’aux années 1990, les opérations de dragage tenaient peu compte du contexte 
environnemental dans lequel elles se déroulaient. A l’heure actuelle, la nature des 
matériaux à prélever, la méthode d’extraction ainsi que le devenir des sédiments 
extraits doivent prendre en compte les réglementations de niveau national, européen 
ou international et la volonté des plaisanciers et professionnels de la mer, soucieux 
du respect de l’environnement. 
 
Après une première vague de décentralisation qui a vu le transfert aux communes de 
la maîtrise d’ouvrage (assurée jusqu’alors par le Service Maritime), MPM a hérité de 
la gestion des 24 ports de plaisance du bassin métropolitain, de  Sausset-les-Pins, 
sur la côte bleue au port St-Jean, sur la commune de la Ciotat. 
 
Compte-tenu des exigences en termes de maintien du tirant d’eau, MPM a choisi 
d’élaborer un état des lieux afin de déterminer : 
 
- les besoins en dragage des différents ports 
- la nature des sédiments à draguer, leur volume, leur destination possible 

 
et d’envisager un schéma de gestion environnementale incluant : 
 
- les différentes filières possibles 
- leur coût 
- le cadre juridique dans lequel on peut les envisager 
 
Pour ce faire, le déroulement de l’étude comprend trois phases : 
�
Phase 1  
�
Elle consiste à réaliser un état des lieux des 24 ports et à établir, en fonction des 
besoins et du degré d’urgence, un classement des ports et des opérations à lancer  
ainsi qu’un échéancier de celles-ci .  
 
Après validation de la stratégie d’échantillonnage par le service maritime, des 
prélèvements de sédiments seront réalisés sur l’ensemble des sites retenus afin 
d’établir la nature des sédiments à extraire et d’envisager leur destination future. 
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Phase 2  
 
Elle a pour but de concevoir, en fonction des substances mises en évidence dans les 
ports étudiés, une chaîne technique et économique d’extractions et de valorisations 
possibles des sédiments à draguer qui intègre les procédures administratives 
spécifiques aux filières et traitements identifiés (immersion, engraissement de 
plages, stockage à terre, mise en décharge, réhabilitation de sites, etc.…) 

 
Phase 3  
 
Elle est axée sur la mise en place et la présentation d’un plan de gestion pluriannuel 
des déblais dragués et sur l’estimation financière complète et détaillée du projet 
retenu.  
�
Il ressort de cet historique les éléments suivants : 
�
1/  Sur les 24 ports de plaisance gérés actuellement par la communauté urbaine de 
Marseille, 13 n’ont jamais été amenés à effectuer des opératio ns de dragage sur 
les 30 dernières années . Ce sont les ports suivants : 

�
2-Carry le Rouet 
4-La Madrague de Gignac 
5-Figuières 
6-Petit Méjean 
7-Grand Méjean 
8-La Vesse 
9-Le Vieux Port de Marseille 
10-Le Frioul 
13-La Fausse Monnaie 
14-La Pointe Rouge 
18-Les Croisettes 
22-Port de plaisance de La Ciotat (bassins Bérouard et Capucins) 
23-Les Capucins à La Ciotat 

�
2/ 2 ports sont concernés par des dragage d’entretien très récurrents  : 

 
3-Le Rouet 

24-St Jean à La Ciotat 
 

Ces deux ports sont confrontés à des problèmes d’ensablement récurrents de leur 
passe d’entrée, qui doivent être désensablées régulièrement. Pour ces deux ports, le 
rythme des opérations de dragage est pratiquement annuel, pour des volumes 
moyens annuels de l’ordre de 500 à 1000 m3, selon l’étendue de la zone draguée 
(1000 m3 lorsque les dragages s’effectuent un peu plus à l’intérieur des ports). 
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3/ 9 ports ont connu des opérations ponctuelles de dra gage : 
�

1-Sausset-les-Pins 
11-Le Vallon des Auffes 
12-Malmousque 
15-La Madrague de Montredon 
16-L'Escalette 
17-Les Goudes 
19-Callelongue 
20-Sormiou 
21-Morgiou 

�
�
* En ce qui concerne Sausset-les-Pins, les dragages concernent l’aménagement du port en 
1990. Le volume de 1500 m3 concerne donc des opérations de travaux neufs. 

 
* Les 8 autres ports ont été concernés par une seule opération entre les années 1986 et 
1989. Les volumes représentent entre 800 et 1400 m3 par port. Seule La Madrague de 
Montredon a connu deux opérations supplémentaires plus anciennes : 1977 (1100 m3) et 
1981 (1000 m3). Ils n’ont pas été dragués depuis.�

�
Caractérisation des sédiments  
 
Les sédiments portuaires se caractérisent par une fraction fine (vase) et une fraction 
plus grossière (sableuse).  
 
Les vases désignent une large famille de sédiments fins (fraction inférieure à 2 mm) 
qui se composent d’une phase minérale et d’une phase organique (débris végétaux, 
micro-organismes…). Elles peuvent se présenter aussi bien à l’état de suspension 
que de sol cohésif. Leur formation est liée à la sédimentation de particules 
élémentaires ou agglomérées, provenant de l’érosion des sols et des roches, du 
transport des fonds sédimentaires marins ou des apports anthropiques 
 
Parmi les polluants les plus fréquemment rencontrés se trouvent les polluants 
métalliques comme le mercure et le cadmium, qui bloquent les activités 
enzymatiques du métabolisme, mais aussi le plomb, le cuivre, le nickel, le chrome et 
le zinc.  
 
La contamination organique provient essentiellement des peintures employées sur la 
coque des navires (TBT, PCB…) ainsi que des hydrocarbures. 
 
Dans le contexte de l’étude, la caractérisation des sédiments est réalisée dans 
l’optique de déterminer l’impact sur l’environnement qui pourrait les recevoir. Dans 
l’éventualité d’une valorisation possible des sédiments extraits, des analyses 
supplémentaires devront être réalisées sur les paramètres physico-chimiques 
globaux (pH, conductivité, perméabilité…) ainsi que sur le comportement des 
matériaux.�



�

IV / La démarche « Ports Propres »  
 
Un premier diagnostic environnemental précis de l’ensemble des ports a été réalisé 
en 2004 pour le compte de la Direction des Ports de MPM. Ce diagnostic a permis 
de relever les enjeux de rénovation des 24 ports gérés par la CUMPM en termes de : 
 
- gestion interne (accueil, services, tarifs, etc.), 
- d’infrastructure (bâti et équipements), 
- de sécurité  
- d’intégration urbaine et paysagère  
- de gestion des déchets (collecte des déchets, tri sélectif, récupération des 

déchets dangereux, etc.), 
- de pollution des eaux et des fonds de port (aires de carénage, rejets directs des 

réseaux urbains EU/EP, rejets des eaux noires des navires, activités polluantes 
connexes, envasement des fonds), 

- De communication, sensibilisation, formation et animation envers les différents 
publics (usagers, grand public, gestionnaires des ports) 

 
Ce bilan a estimé les besoins en travaux dans une fourchette de 3,9 à 10,95 M€ en 
faisant la différence entre les travaux dits de stricte mise aux normes et les 
améliorations nécessaires.   
 
L’orientation prise par le conseil communautaire de la communauté urbaine a été 
d’arrêter le programme de travaux à hauteur de 8,5 M€ environ soit à peu près 
1000 euros par anneau. 
 
Ces éléments, qui constituent la base de départ d’une programmation sont planifiés 
sur les 5 années à venir à hauteur de 2 millions d’euros / an. 
 
Face au constat de la pollution croissante de la Méditerranée, Le Conseil Régional, 
L'Agence de l'eau, l'ADEME et la DIREN se sont associés pour proposer aux ports 
de la Région PACA une opération visant à encourager et à financer, en partie, toutes 
les actions concourant à l'amélioration de la qualité environnementale : « Ports 
propres ». 
 
Cette opération prend en compte, à l'échelle d'une région, la problématique de la 
gestion des déchets et des effluents issus de l'ensemble des ports.  
 
L'opération « Ports propres » définit un cadre formalisé qui se décline en 4 volets : le 
diagnostic environnemental, la lutte contre les pollutions chroniques, la prévention 
des pollutions accidentelles, la sensibilisation des usagers et du personnel portuaire 
à la préservation de l'environnement. 
 
La Communauté urbaine a décidé de participer à cette opération ce qui lui permettra 
de solliciter des aides financières et de réaliser plus rapidement les programmes de 
mises aux normes. 
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L’objectif de la mise aux normes des ports est double : 
 
- Faire cesser les émissions polluantes issues des carénages des bateaux, des 
stations d’avitaillement, des navires (eaux de cales, eaux de vaisselles et eaux 
usées), les rejets de déchets divers. 
 
- Restaurer autant que faire se peut la qualité des milieux aquatiques 
 
La notion de dragage intervient à ce stade. En effet, pour préserver la hauteur d’eau 
dans les ports et pour maintenir leur accessibilité il faut prélever des vases 
portuaires. C’est une activité « traditionnelle » et historique des ports. Les vases, 
lorsqu’elle sont polluées, ne peuvent plus être rejetée dans le milieu marin. Le 
dragage est l’occasion de restituer des fonds marins « propres ». 
 
Face à cet enjeu la communauté urbaine a élaboré un plan de travail « le schéma 
directeur de dragage des ports de plaisance », à l’échelle des 24 ports de la 
communauté urbaine. L’opération de prélèvements du Vieux Port s’inscrit dans cette 
démarche. 
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